
 

Mairie de BANEUIL 

Dordogne 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance ordinaire du 18 décembre 2023  

 

Le Conseil Municipal de Baneuil, s’est réuni à la Mairie, le lundi 18 décembre 2023 

 à 17 h 00, en séance ordinaire, selon convocation en date du 5 décembre 2023 , sous la présidence 

du Maire, Thierry DEGUILHEM.  

 

 

 

 

 

La majorité des membres en exercice est présente le Conseil peut donc délibérer en exécution de 

l’article L2121-17 du CGCT ;   

Secrétaire de séance : M. AZZOPARDI Norbert 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Approbation du compte rendu du 20 novembre 2023 par le Conseil Municipal. 

 

PRESENTS : 

 MMES, GRELLETY Claudette,PLÉ Béatrice , DOAT Jessica, GAGNOU Danièle. 

MM DEGUILHEM Thierry,  NEVEU Philippe, AZZOPARDI Norbert,  RIGAUD Jean,COMBAREL Jean-

Louis 

 

ORDRE DU JOUR 

 

      DÉLIBERATIONS 

PLUI valant programme local de l’habitat : avis sur le projet après arrêt ; 

 



1 Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) valant Programme Local de l’Habitat : avis sur 

le projet après arrêt 

Monsieur le Maire rappelle que le PLUi-H a été prescrit par délibération du Conseil Communautaire 

de la Communauté de Communes des Bastides Dordogne Périgord en date du 27 octobre 2015. 

Les objectifs poursuivis, les modalités de concertation avec la population ainsi que les modalités de 

collaboration avec les communes membres y ont été alors rappelés. 

En date du 28 novembre 2023, le projet a été arrêté en conseil communautaire. 

Monsieur le Maire indique que l’approbation du PLUi-H nécessitera une phase administrative se 

traduisant notamment par : 

 La consultation des personnes publiques associées et des communes membres de la 

Communauté de Communes,   

 La tenue de l’enquête publique. 

Il est dès lors demandé au Conseil Municipal d’émettre un avis sur le projet de PLUi arrêté 

notamment sur les orientations d'aménagement et de programmation ou les dispositions du 

règlement qui la concernent directement. 

L'avis sur le projet de PLUI arrêté doit être rendu dans un délai de trois mois à compter de l'arrêt du 

projet. En l'absence de réponse à l'issue de ce délai, l'avis est réputé favorable. 

Le conseil municipal de Baneuil 

Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L151-1 et suivants,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n° 2015-10-02 du 27 octobre 2015 du Conseil Communautaire prescrivant 

l’élaboration du PLUi valant PLH, 

Vu la délibération n° 2017-09-07 du 19 septembre 2017 fixant les modalités de la concertation, 

Vu le débat sur les orientations générales du PADD ayant eu lieu au sein du Conseil 

Communautaire le 15 juin 2021 et le 20 juin 2023, 

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 28 novembre 2023 relative à l’arrêt du projet du 

PLUi-H et au bilan de la concertation, 

Vu le projet de PLUi-H arrêté, 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, DECIDE 

D’EMETTRE un avis favorable  

DE DIRE que la présente délibération sera affichée durant 1 mois à la mairie de Baneuil 

DE RAPPELER que la présente délibération sera adressée à Monsieur le Préfet de la Dordogne et à 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes des Bastides Dordogne Périgord 

 

 Fin de la séance 18h00 

Le secrétaire, 

       

 M. AZZOPARDI Norbert 

 

 

 

 

 

 



 

Emargement Conseil Municipal du 18 décembre 2023 

M.DEGUILHEM Thierry, Maire  

M.AZZOPARDI Norbert, 1er Adjoint  

Mme PLE Béatrice, 2ème Adjointe   

M.RIGAUD Jean, 3ème Adjoint  

Mme DOAT Jessica  

Mme GRELLETY Claudette  

Mme GAGNOU Danielle  

M. COMBAREL Jean Louis  

M.NEVEU Philippe  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 


